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Un budget responsable 
pour une métropole 
protectrice et solidaire
La Métropole de Lyon a fait preuve d’adaptation 
pour faire face aux dé�s budgétaires de l’année 
2025 et à l’e�ort national demandé par le 
gouvernement pour redresser les �nances 
publiques. Grâce à une gestion optimisée 
et saine de son budget, des dépenses de 
fonctionnement maîtrisées, la collectivité 
présente un budget de près de 4 milliards pour 
poursuivre les projets et politiques publiques 
au service des grands lyonnais, pour une 
métropole protectrice, solidaire et responsable. 

Cette année encore, la préparation budgétaire de 
la collectivité s’inscrit dans un contexte �nancier 
incertain lié au projet de loi de �nances 2026, à 
ce jour encore non adopté. Les choix présentés 
dans ce budget 2026 sont donc nécessairement 
prudentiels.

Des engagements tenus
En 2025, la collectivité a engagé des mesures 
courageuses a�n de porter à la fois un budget 
ambitieux et responsable, dans le contexte de 
crise des �nances publiques, tout en participant 
à l’e�ort national, à travers le nouveau dispositif 
de lissage conjoncturel des recettes �scales des 
collectivités (DILICO) à hauteur de 27 M€. 
Le contexte �nancier de la Métropole de Lyon 
s’est amélioré durant l’année 2025, notamment 
grâce à : 

	• Des dépenses de fonctionnement 
maîtrisées, une gestion optimisée et 
des choix clairs de priorisation qui ont 
préservé les équilibres et la capacité d’action 
de la collectivité, tout en poursuivant les 
engagements pris dans le cadre de l’agenda 
social de la collectivité

	• À des recettes dynamiques, soutenues 
notamment par la reprise du marché 
immobilier, avec une hausse de +72 M€ des 
produits de DMTO (Droits de mutation à 
titres onéreux), soit l’une des principales 
recettes en fonctionnement. Après une 
baisse constatée en 2023 et 2024, les 
produits de DMTO sont repartis à la hausse 
pour atteindre 315 M€, une tendance qui 
devrait se poursuivre en 2026. 

La collectivité retrouve des marges 
d’investissement, avec une capacité 
d’auto�nancement en augmentation de 24 M€, 
passant à 276 M€, malgré des prélèvements 
opérés par l’État : Dilico, baisse du niveau des 
dotations (estimée à -10,5 M€), le gel du produit 
de la TVA… conjugué à la hausse de certaines 
charges incompressibles comme la hausse 
annuelle de +3 points des taux CNRACL (régime 
de retraite de la fonction publique).

La note A+ con�rmée  
par l’agence Fitch  

La notation de la Métropole 
pour l’agence Fitch est A+ / 
stable, comme la note de l’État.

A+
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Des orientations claires : bouclier social,
soutien au logement, adaptation du territoire

La Métropole a choisi de préserver son bouclier 
social, en assumant ses dépenses à caractère 
social, là où plusieurs collectivités en France 
ont pu se désengager. La collectivité agit ainsi 
pour le pouvoir de vivre des grands lyonnais 
et grandes lyonnaises, dans un contexte de 
précarisation et d’augmentation des fragilités 
sociales. 

En 2026, la collectivité continue d’assurer 
son devoir de solidarité en direction des plus 
précaires et des personnes vulnérables, avec un 
budget de près de 933 M€ en fonctionnement, 
soit un tiers du budget de la collectivité. 

L’allocation RSA est estimée à 290 M€ soit 
+10M€, en intégrant les revalorisations nationales 
(+4,6% en 2024 et +1,7 % en 2025). La Métropole 
de Lyon maintient également le RSJ pour les 
jeunes en situation de précarité. La prestation 
compensation handicap atteint 86 M€. 

Dans un contexte de crise du logement, la 
collectivité poursuit son soutien en matière 
d’accès et maintien dans le logement, à travers 
notamment les aides à la pierre ou le Fonds de 
solidarité logement qui atteint plus de 6 M€. Des 
projets urbains structurants se poursuivent pour 
répondre à l’accueil de nouveaux habitants, aux 
besoins de parcours résidentiel et d’amélioration 
de l’habitat pour les grands lyonnais. Les plus gros 
investissements sont programmés sur le Vallon-
des-Hôpitaux (Saint-Genis-Laval), à Bron-Parilly, 
et sur la ZAC Monmousseau-Balmes (Vénissieux). 

En�n, la Métropole continue d’investir 
massivement dans la transformation et la 
transition écologique du territoire, avec un 
montant d’autorisations de programme à hauteur 
de 563 M€ : projets structurants en matière 
de mobilités, développement des transports 
en commun, développement des réseaux de 
chau�age urbains, programme de végétalisation, 

protection de la ressource en eau…  L’enveloppe 
votée en matière d’autorisations de programme 
(soit les futurs projets) permet de �naliser 
les projets du mandat, tout en amorçant les 
prochains investissements. 

Sécurité civile :
un soutien renouvelé au SDMIS

La Métropole de Lyon poursuit son aide pour faire 
face aux coûts que doit assumer l’établissement 
et ainsi permettre au SDMIS de mener à bien ses 
missions de secours aux victimes. 
La Métropole propose au vote une nouvelle 
contribution supplémentaire de 3,8M€, partagée 
avec le Département du Rhône, portant ainsi son 
investissement total à 133,7 M€ sur 2026.

Ce soutien fait suite à l’aide exceptionnelle 
versée en 2025 à hauteur de 1,5 M€. Entre 2020 
et 2026, la Métropole de Lyon aura augmenté sa 
participation �nancière au SDMIS de 17,3 M€.
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Le budget  
en un coup d’œil 

Le budget est un document politique et �nancier 
qui dresse l’ensemble des recettes et dépenses 
pour l’année à venir. Son vote est précédé 
d’un débat d’orientation budgétaire (DOB) 
qui s’est tenu le 17 novembre 2025 en conseil 
métropolitain. 

Le budget d’une collectivité se présente 
toujours en 2 sections :  le fonctionnement et 
l’investissement, qui se composent chacune 
d’une colonne dépenses et d’une colonne 
recettes. Ces deux parties doivent chacune être 
à l’équilibre.

Le fonctionnement :  ce sont les services à la 
population (collecte des ordures, lavage des 
voies, dépenses sociales…) ainsi que la gestion 
courante de la collectivité (frais de personnel, 
travaux d’entretien, les charges comme la 
facture d’électricité d’un collège). 

L’investissement :  c’est ce qui prépare 
l’avenir du territoire et des habitants, avec les 
nouveaux équipements, les acquisitions de 
biens immobiliers, les travaux d’aménagement… 
Ils sont �nancés en recette par les dotations 
et subventions de l’État et la capacité 
d’auto�nancement (issue du solde excédentaire 
de la section de fonctionnement). 
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Le fonctionnement, c'est d'abord les services à 
la population (collecte des ordures, lavage des 
voies, dépenses sociales comme le RSA...), mais 
aussi la gestion courante de la collectivité (frais de 
personnel, travaux d'entretien...).
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L'investissement, c'est ce qui prépare l'avenir 
du territoire et de ses habitants : nouveaux 
équipements, acquisition de biens immobiliers 
et mobiliers, travaux de construction...
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 3,974 milliards d’€
C’est le budget de la collectivité – chi�re tous budgets, 
retraités des mouvements inter-budgétaires

275,8 M€ 
la capacité d’auto�nancement prévisionnel 

563 M€ 
le montant des nouvelles autorisations de programme 

100% 
Cent pourcent de l’encours de la dette est sécurisé, 
et classé A1 ou A2 selon la charte Gissler (charte de 
bonne conduite destinée à encadrer le recours des 
collectivités locales aux produits structurés).  
La dette est stable sur la durée du mandat

Le budget en chi�res

La répartition des dépenses et des recettes
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Le budget 
par politiques publiques 

Les actions métropolitaines en 2026  

en M€ �������� ��������

Solidarités et habitat 738,5 188,8

Économie, insertion, éducation, culture, sport 514,5 163,3

Aménagement du territoire 378,4 88,7

Transports et mobilités 351,7 139,7

Environnement 499,3 214,5

Projets futurs à individualiser 67,1 15,8

Ressources 1 424,9 3 163,5

3 974,4 3 974,4

Solidarités et Habitat  

En 2026, la Métropole de Lyon continue d’assurer son rôle de bouclier social, à travers la prise en 
charge des personnes dépendantes ou en perte d’autonomie, politique du handicap, protection 
de l’enfance, prévention-santé, ou encore les aides au logement. 
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Handicap

Il est prévu de consacrer 286 millions d’euros à la 
politique du handicap (277 M€ au BP 2025). Ce 
budget prévoit notamment :

	• L’ouverture de 12 places supplémentaires 
pour des jeunes au sein de l’établissement 
d’accueil médicalisé (EAM) Rosa Bonheur à 
Vénissieux

	• L’entrée de 6 services d’aide à domicile (SAD) 
supplémentaires 

	• Les aides au maintien et à 
l’accompagnement à domicile des 
personnes en situation de handicap sont 
estimées à 105 M€. 

Le transport des élèves en situation de handicap 
est estimé à 11,4 M€ sur la base de 1 600 élèves. 

Personnes âgées 

La Métropole pilote la politique gérontologique 
et coordonne les actions sociales en faveur 
des personnes âgées. Elle assure le versement 
des prestations réglementaires destinées à 
compenser la perte d’autonomie. 

En 2026, avec les évolutions des �nancements 
de l’APA, les dépenses de fonctionnent alloués à 
la politique de vieillissement s’élèvent à 138 M€ et 
les frais de séjour en établissement atteignent 37 
M€. Les actions de maintien et accompagnement 
à domicile s’élèvent à 82 M€. 

Enfance et famille 

La politique de l'enfance et de la famille est 
une compétence obligatoire partagée entre la 
Métropole de Lyon (protection administrative) et 
l’État (protection judiciaire). 

Les dépenses de fonctionnement de cette 
politique atteignent 210 M€, dont la moitié du 
montant alloué aux dispositifs d’accueil et de 
protection des mineurs (102 M€). 

Les dispositifs de prévention mobilisent 44,6�M€ 
pour l’accueil mère/enfant, la prise en charge 
en milieu ouvert, ou encore la prévention 
spécialisée.  

7,4 M€ sont alloués à la montée en charge du 
dispositif Métropole de l’hospitalité (4,9 M€ en 
2025). 

738 M€
C’est le budget de la Métropole de Lyon en 
matière de politiques sociales, soit le plus 
gros poste de dépenses pour la collectivité

7600
béné�ciaires de l’aide à domicile des 
personnes en situation de handicap 

300 000
seniors dans la métropole lyonnaise

10 000
mineurs béné�cient de l’ASE

CHIFFRES CLÉS
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Logement  

La crise du logement, ainsi que la hausse des 
charges locatives, continuent d’impacter 
fortement les ménages et notamment les plus 
précaires. La Métropole de Lyon maintient une 
action forte sur le logement avec un budget de 
92,2 M€.  

	• L’action de la Métropole se renforce 
notamment avec le Fonds de Solidarité au 
Logement (FSL) qui atteint 6,1 M€ contre 
5,4�M€ en 2025 

	• Les crédits alloués aux mesures en faveur 
de l’amélioration de la qualité du parc 
existant et du développement de l’o�re de 
logements sont stables en fonctionnement 
à 6,7 M€

	• Les dépenses (1,5 M€) prévues en 
fonctionnement pour la réhabilitation 
de logements dans les parcs privés sont 
reconduites. 

En investissement, le soutien au logement 
social mobilise 43 M€ dont 20,7 M€ pour le 
dispositif d’aides à la pierre et 10M€ pour les 
réserves foncières.  

92,2 M€ pour la politique
d’habitat et du logement 

> �Augmentation du Fonds de Solidarité
Logement (+700 k€)

> �Reconduction des aides pour la
réhabilitation de logements

> �Soutien à la construction de logement
social à travers les aides à la pierre et les
réserves foncières notamment (43 M€)

CHIFFRES CLÉS
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Économie, insertion, éducation, culture et sport
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320 M€ pour les politiques d’insertion et emploi,
dont le RSA-RSJ 

42 M€ pour la construction et restructuration des collèges

41 M€ pour la culture et le sport

47 M€ pour le développement économique

Insertion et emploi, RSA/RSJ 

Le budget consacré aux politiques d’insertion 
et d’emploi représente 320 M€ soit une 
progression de 10 millions d’euros par rapport 
à 2025. 

Cette évolution est liée à la hausse de l’allocation 
de revenu de solidarité active (RSA), dépense 
obligatoire pour la collectivité. Elle est à la fois 
liée à une augmentation du nombre de foyers 
béné�ciaires (+1,4 % sur les 5 premiers mois de 
2025) et à une revalorisation nationale. 

La Métropole consacre également 25,4 M€ 
aux actions d’insertion. Les dispositifs visant à 
l’insertion des jeunes mobilisent 4,2 M€, dont 
l’allocation du Revenu de solidarité jeunes (RSJ) à 
destination des 18-25 ans en grande précarité et 
non éligibles au RSA.

Collèges 

La Métropole de Lyon a en charge 120 collèges 
(83 publics et 37 privés) dont le nouveau collège 
Katia Kra�t de Vénissieux, ouvert en septembre 
2025, pour 70 043 collégiens.

	• Les dépenses de fonctionnement 
s’élèvent à 41 M€. Ce budget prend en 
compte l’évolution des e�ectifs et ajuste les 
dotations, pour limiter les sur�nancements 
issus des hauses signi�catives antérieures, 
opérées pour couvrir la �uctuation à 
la hausse du prix des énergies, tout en 
garantissant le maintien pour chaque 
établissement d’un fonds de roulement 
satisfaisant. Le montant de la dotation de 
fonctionnement 2026 attribuée aux collèges 
publics s’élève à 6,7 M €

	• Les établissements dont la situation 
�nancière serait fragilisée par des charges 
de viabilisation trop importantes pourront 
béné�cier d’une dotation complémentaire en 
cours d’année, sur demande motivée auprès 
de la collectivité, et à l’appui du compte 
�nancier 2025

	• La collectivité prévoit 42 M€ 
d’investissements répartis entre les 
opérations récurrentes dans collèges et les 
projets de construction, restructuration ou 
rénovation des collèges, parmi lesquels :
- �La construction du collège Val de Saône à 

Albigny-sur-Saône (13 M€) 
- �La réhabilitation-extension du collège 

Elsa Triolet à Vénissieux (7 M€).

���*�-�$�$�Y���]�����<���]
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Enseignement supérieur 

Les crédits alloués à l’enseignement supérieur 
et à la recherche sont reconduits à 1 M€ en 
dépenses de fonctionnement.
En investissement, parmi les projets de 2026 :

	• 7,1 M€ sont alloués au volet ESRI 
(enseignement supérieur recherche 
innovation) 

	• 3,8 M€ au SDU (schéma de développement 
universitaire) pour la modernisation des 
campus et l’amélioration des conditions de 
vie et d’étude

	• 1,5 M€ est prévu pour la requali�cation du 
campus porte des Alpes à Bron

	• 1,5 M€ pour la construction de logements 
sociaux étudiants.

Culture 

En matière culturelle, les dépenses de 
fonctionnement sont en légère hausse à 37 M€ :  

	• Les contributions au fonctionnement 
des musées des Con�uences (13 M€) 
et Lugdunum hors masse salariale sont 
reconduites

	• L’enveloppe dédiée aux subventions aux 
équipements culturels de rayonnement 
national et international s’établit à 6 M€. 
Elle comprend essentiellement les soutiens 
aux grands équipements (Opéra, Théâtre 
National de Villeurbanne, Maison de la danse, 
Théâtre des Célestins, Institut Lumière, 
Planétarium de Vaulx-en-Velin). 

	• Les dépenses d’investissement dédiées aux 
équipements culturels atteignent 4,6 M€

	• Les subventions aux événements culturels 
du territoire sont reconduites à hauteur de 
6,6 M€, dont les grands événements de 
rayonnement national et international (Nuits 
de Fourvière, Biennale d’art contemporain, 
Festival Lumière) .

Le montant alloué à la mise en œuvre des 
orientations du schéma des enseignements 
artistiques 2023-2027 reste inchangé à 6,7 M€. 

Cette enveloppe regroupe les participations 
au Conservatoire à rayonnement régional de 
Lyon, à l’École Nationale de Musique de Danse et 
d’Art Dramatique de Villeurbanne et aux autres 
conservatoires et écoles de musique et danse 
du territoire (5,9 M€). Elle intègre également 
des soutiens aux projets d’éducation artistique 
dans les Territoires (CTM) et di�érentes actions 
culturelles d’inclusion sociale en direction des 
collégiens et béné�ciaires des politiques de 
solidarités de la Métropole. 
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Sport

Les actions de promotion de la pratique 
sportive et de la vie associative sont 
reconduites à hauteur de 4 M€, répartis comme 
suit :

	• 1,3 M€ pour le soutien aux clubs sportifs non 
professionnels et comités sportifs

	• 1 M€ de soutien aux clubs sportifs 
professionnels

	• 0,9 M€ pour la promotion de la pratique 
sportive pour tous

	• 0,5 M€ pour la vie associative
	• 0,4 M€ pour le soutien aux grands 
événements et manifestations sportives. 

Développement économique 

La Métropole consacre 47 millions d’euros au 
développement économique responsable 
et numérique, pour soutenir le dynamisme 
économique et accompagner les grandes 
transformations écologiques et sociales du 
territoire. 

	• L’enveloppe consacrée à la transformation 
d’activités économiques et à l’innovation 
atteint, en fonctionnement, 3,2 M€ 

	• Les soutiens à l’entrepreneuriat local 
s’élèvent à 3,1 M€. Ils intègrent l’ouverture en 
mars 2026 du nouveau pôle entrepreneurial 
de la Métropole Sud-Est à Vénissieux

	• Les dépenses d’investissement atteignent 
9,6 M€ dont 2,2 M€ dédiés au pôle 
entrepreneurs sud-est, 1,5 M€ au fonds 
d’amorçage industriel, 1,1 M€ pour la Vallée 
de la Chimie 

	• 8,9 M€ sont dédiés aux actions de 
valorisation du territoire et de 
développement d’un tourisme 
responsable, dont 4,8 M€ de soutien à 
l’O�ce du tourisme et 3 M€ de participation 
à OnlyLyon&CO. 

En recettes, au regard de l’évolution continue de 
la fréquentation touristique et de la hausse des 
tarifs pour les hébergements classés à partir du 
1er janvier 2026, le produit de taxe de séjour est 
estimé à 16,5 M€ (14,5 M€ en 2025). 
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Aménagement

La Métropole de Lyon agit pour la qualité de vie 
des grandes lyonnais et grandes lyonnaises, 
a�n d’o�rir des espaces publics et un cadre de 
vie plus agréables, de développer et rénover 
les quartiers pour répondre aux besoins de 
logements et d’équipements, en intégrant 
pleinement les enjeux de cohésion sociale et de 
préservation de l’environnement. 

Ces actions s’inscrivent également dans le 
quotidien avec la gestion et l’entretien du 
domaine public.

378 M€ pour l’aménagement
du territoire (développement urbain, 
espaces publics, cohésion territoriale), 
investissement et fonctionnement dont :  

118 M€ pour les espaces publics

130 M€ pour le développement
urbain  

56 M€ pour les projets urbains de
cohésion territoriale

CHIFFRES CLÉS
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Espaces publics

L’entretien, la gestion et la conception des 
espaces publics mobilisent en fonctionnement 
51�M€ en dépenses, dont :

	• 35 M€ alloués aux activités de propreté 
urbaine

	• 9,8 M€ alloués à l’entretien du domaine public 
et l’exploitation des ouvrages 

	• 3,7 M€ prévus pour la poursuite des actions 
en faveur de la végétalisation de la ville et 
l’entretien du parc arboré. 

En investissement, les dépenses récurrentes 
d’entretien de la voirie, des ouvrages d’art, du 
matériel de viabilité hivernale et des arbres 
d’alignement représentent 27 M€. 

Parmi les projets prévus en 2026 : 
	• Les travaux route de Paris à Charbonnières-
les-bains pour 5 M€

	• La rénovation des trémies de Perrache
pour 3 M€

	• La place Edgar Quinet à Lyon 6ème pour 
2,4�M€

	• La �n de l’aménagement des Terrasses de la 
Presqu’île pour 1,9 M€

	• La place de la liberté à Bron pour 1,5 M€.
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Cohésion territoriale

Les actions conduites dans le cadre de la 
politique de cohésion territoriale mobilisent 15,4 
M€ en fonctionnement, dont :

	• 5 M€ pour la zone d’aménagement 
concerté (ZAC) Mermoz Sud à Lyon 8ème 

	• 2,5 M€ pour le nouveau programme 
national de renouvellement urbain 
(NPNRU) Les Alagniers à Rillieux la Pape 

	• 1 M€ pour la ZAC Vénissieux Monmousseau 
Balmes. 

En matière de politique de la ville, l’enveloppe 
« L’été ensemble dans la Métropole » est 
reconduite, la médiation sociale dans les collèges 
est renforcée et une expérimentation est lancée 
pour un accueil parentalité dans 3 collèges. 

En investissement, les dépenses atteignent 
40,5 M€. Parmi les autres principales dépenses 
d’investissement : 

	• La ZAC des Alagniers à Rillieux-la-Pape
(6 M€)

	• L’opération Bellevue à Saint-Priest
(4,6 M€)

	• Le projet cœur de parc à Saint-Fons (3 M€)
	• Le projet Montessuy à Caluire-et-Cuire
	• (1 M€)
	• Le projet Langlet Santy à Lyon 8ème (1,2 M€).

Projets urbains 

La Métropole de Lyon poursuit un développement 
urbain soutenu sur tout le territoire, avec de 
nombreux projets conçus en lien étroit avec les 
Communes. 

La poursuite des opérations d’urbanisme en régie 
directe mobilise 11 M€ en dépenses, dont :

	• 3,8 M€ pour la ZAC Carnot Parmentier à 
Saint-Fons

	• 3,4 M€ pour les études et travaux de la ZAC 
Grandclément à Villeurbanne

	• 2,5 M€ pour la ZAC Vallon des hôpitaux à 
Saint-Genis-Laval.

En investissement, les dépenses consacrées au 
développement urbain atteignent 71 M€. 

	• 6 M€ �nancent la réhabilitation du 
technicentre à la Mulatière, 

	• 4,6 M€ l’aménagement des abords du bus à 
haut niveau de service Part-Dieu–7 chemins

	• 4,7 M€ le projet Presqu'île de Lyon 
	• 4,3 M€ la requali�cation du boulevard Yves 
Farge à Vénissieux

	• 3,5 M€ le projet de l’avenue des frères 
Lumière à Lyon 8ème 

	• 6,3 M€ l’accompagnement des tramways T9 
et T10

	• 2,6 M€ le réaménagement des quais de 
Neuville-sur-Saône 

	• 2,2 M€ le parc Sergent Blandan à Lyon. 
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Mobilités et transports

352 M€ pour les mobilités
et le transp ort  

La Métropole de Lyon développe les transports en 
commun, et réalise l’aménagement et l’entretien 
de la voirie métropolitaine, dont les ouvrages 
d’art et tunnels. Cette politique publique est en 
partie �nancée par le versement mobilité et par le 
périphérique Nord. 

En 2026, la Métropole de Lyon prévoit un de 
245�M€, dont la plus grande part ira au versement 
statutaire à SYTRAL Mobilités à hauteur de 
164�M€ en fonctionnement. 

Parmi les autres projets et politiques publiques :
	• La sécurisation et la régulation des 
déplacements représentent 6 M€

	• 7,6 M€ sont inscrits pour le service public 
d’autopartage

	• L’exploitation et la maintenance des stations 
Vélo’v et vélos électriques de nouvelle 
génération mobilisent 3,7 M€

	• 3 M€ pour le déploiement du nouveau 
réseau de lignes de covoiturage

	• 20 M€ pour la gestion des infrastructures 
dont BPNL

	• 29 M€ entretien et gestion domaine public.

Parmi les crédits a�ectés aux projets :
	• 40,4 M€ concernent les Voies lyonnaises 
	• 6,9 M€ l’accompagnement des projets de 
SYTRAL Mobilités tels que les travaux de 
prolongement de la ligne de tramway T6 et 
du C3 

	• 4,6 M€ le boulevard Garibaldi à Lyon 7ème
	• 3,9 M€ l’aménagement de la rive droite du 
Rhône

	• 3 M€ pour le projet « ouvrons Perrache »
	• 1 M€ pour la nouvelle gare routière 
internationale de Gerland 

	• 1,5 M€ la requali�cation de la M6-M7
	• 1,1 M€ le plan piéton.

En matière d’ouvrage d’art, la Métropole prévoit 
7,6 M€ d’investissement, dont :

	• Le BPNL (4,9 M€)
	• Le pont de Vernaison
	• Une passerelle piétons-vélos reliant 
Décines-Charpieu et Meyzieu (1,2 M€).

	• Le renouvellement du système d’information 
des tunnels et voies rapides (1 M€) 

	• 7 M€ pour infrastructures ferroviaires.

���*�-�$�$�Y���]�����<���]
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Environnement

500 M€ pour l'environnement

CHIFFRES CLÉS

La Métropole de Lyon agit à travers ses politiques 
environnementales pour la qualité de vie, la santé, 
l’environnement et la gestion des risques. Son 
action se porte sur la réduction des pollutions, 
des nuisances sonores et la prévention des 
risques naturels ou technologiques. 

Dans le cadre de la poursuite de la mise en 
œuvre de la Zone à faible émission (ZFE) à 
destination des véhicules Crit’Air 3, le dispositif 
Box découverte mobilité est maintenu avec une 
distribution portée par l’agence des mobilités et 
ses partenaires. 

Les interventions en matière d’amélioration de la 
qualité de l’air, de l’environnement sonore et de 
prévention des risques majeurs mobilisent 1,4 M€ 
avec notamment le démarrage de l’institut santé-
pollution écocitoyen, l’étude épidémiologique sur 
l’exposition aux PFAS « PERFAO » et la mise en 
œuvre d’action visant à réduire les émissions de 
PFAS. 

En matière de projets, la Métropole prévoit 
notamment ces investissements : 

	• 9 M€ pour �nancer l’éco-rénovation 
	• 3,8 M€ pour les plans de prévention des 
risques

	• 2,4 M€ pour la végétalisation et la réduction 
de l’imperméabilisation des cours d’école 
et des espaces partagés du parc résidentiel.

Déchets  

Les dépenses relatives au « cycle des déchets » 
représentent 119,5 M€ en fonctionnement :

	• 37 M€ sont alloués à la collecte porte à 
porte, qui intègre désormais une nouvelle 
collecte des encombrants à domicile, 
opérationnelle depuis le 29 septembre 2025

	• Les dépenses de collecte et pré-collecte 
des déchets atteignent 58,5 M€

	• La collecte des silos est estimée à 4,3 M€
	• L’exploitation des déchetteries mobilise 
10,6�M€ en dépenses 

	• Les coûts d’exploitation des unités de 
traitement et de valorisation énergétique 
sont estimés à 25 M€ sur la base de 403 000 
tonnes valorisées. 

Concernant les projets de 2026 : 
	• L’aménagement du site Kruger à Lyon 
nécessite 2,9 M€

	• Le développement des déchetteries incluant 
la collecte des biodéchets 2 M€

	• La mise en place de nouvelles installations 
pour l’usine d’incinération Lyon Sud 1,6 M€. 
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Cycle de l’eau 

Concernant le cycle de l’eau, la collectivité est 
garante de la production d’eau potable, de la 
collecte et du traitement des eaux usées, de 
la gestion des eaux pluviales et des milieux 
aquatiques. 

Les dépenses de fonctionnement de cette 
politique représentent 61,3 M€  (58 M€ en 2025) 
dont 51,2 M€ pour la gestion des eaux usées hors 
masse salariale. 

En matière de projets : 
	• 33,5 M€ �nancent la réhabilitation, la 
sécurisation et le développement des 
stations d’épuration du territoire 

	• 6,8 M€ sont destinés à la réhabilitation des 
réseaux d’eaux pluviales et assainissement

	• 2,1 M€ concernent les travaux sur les digues 
de Vaulx en Velin et Villeurbanne. 

Hors masse salariale, les dépenses de 
fonctionnement relatives à la gestion des 
milieux aquatiques et à la protection contre les 
inondations (GEMAPI) s’établissent à 3 M€. 

Espaces naturels, agricoles et �uviaux 

La Métropole prévoit une enveloppe de 1,3 M€ 
a�n de reconduire les soutiens aux actions en 
faveur de l’agriculture biologique telles que les 
aides à l’installation, au maraîchage, à la mise 
en service de l’espace-test agricole, la mise en 
production de l’exploitation agricole en régie et 

l’animation du réseau des fermes semencière.
4,2 M€ sont alloués en fonctionnement aux 
actions en faveur de la biodiversité et du vivant.

Transition énergétique

Concernant la transition énergétique et sur la 
base du plan climat air énergie territorial (PCAET), 
la Métropole élabore des actions pour la maîtrise 
de l’énergie et le développement des énergies 
renouvelables. 
Les dépenses de fonctionnement s’élèvent 
à 7,9�M€, en grande partie pour la fourniture 
d’énergies et de �uides pour l’ensemble des 
besoins de la collectivité. Cette évolution liée 
aux actions d’amélioration des installations 
de chau�age et des engagements des 
exploitants, prend en compte une baisse de 5% 
des consommations d’énergie de chau�age et 
intègre la baisse des coûts énergétiques. 

Les crédits d’investissement s’élèvent à 12,6 M€ 
dont : 

	• 4,2 M€ pour la création d'un réseau de 
chaleur et de froid tempéré sur le quartier 
de La Saulaie à Oullins 

	• 2,5 M€ pour la poursuite du projet et le 
renouvellement du contrat de chaleur 
renouvelable (CCR) pour la période 2023-
2026 avec le soutien de l’ADEME

	• 2,1 M€ pour la poursuite du plan de 
rénovation énergétique du patrimoine bâti
de la Métropole

	• 1 M€ pour contribuer à la végétalisation des 
cours de collèges. 
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